
GATT/AIR/2499 27 OCTOBRE 1987 

OBJET; CONSEIL DES REPRESENTANTS - EXAMEN DE L'EVOLUTION DU SYSTEME 
DE COMMERCE INTERNATIONAL; NOTIFICATION. CONSULTATION. 
REGLEMENT DES DIFFERENDS ET SURVEILLANCE 

1. LE CONSEIL DES REPRESENTANTS TIENDRA SA PROCHAINE REUNION SPECIALE LE 
MARDI 10 NOVEMBRE A 14H.30, AU CENTRE WILLIAM RAPP/ 

2. LE CONSEIL PROCEDERA A UN EXAMEN DE L'EVOLUTION TXJ SYSTEME DE COMMERCE 
INTERNATIONAL TEL QUE DECRIT CI-APRES. 

: jlEUNlC 
PARjQ 

tONNI 

P0SI2TC 3. EN MARS 1980, LE CONSEIL A ADOPTE UNE PROP&SUPÎON PREVOYANT QU'IL 
PROCEDERAIT, LORS DE REUNIONS TENUES SPECIALEMENT A CET EFFET, A DES 
EXAMENS DE L'EVOLUTION DU SYSTEME COMMERCIAL INTERNATIONAL (IBDD, S27/21) 

4. A SA CINQUIEME REUNION SPECIALE, QU'IL A TENUE LE 12 JUILLET 1983, LE 
CONSEIL EST CONVENU QUE SES REUNIONS SPECIALES SERVIRAIENT AUSSI A 
SURVEILLER L'APPLICATION DU PARAGRAPHE 7/i) DE LA DECLARATION MINISTERIELLE 
DE 1982 (C/M/169). 

LPP^pE ! 5. L'ATTENTION DU CONSEIL EST APPELEE SUR LA NOTE DU SECRETARIAT INTI
TULEE "L'EVOLUTION DU SYSTEME DÊS£OMMERCE INTERNATIONAL, AVRIL-
SEPTEMBRE 1987" (C/W/528), Q U i ^ ET̂ E ETABLIE D'APRES LES NOTIFICATIONS DES 
PARTIES CONTRACTANTES ET AUÏREST RENSEIGNEMENTS PERTINENTS. LES RENSEI
GNEMENTS REÇUS DEPUIS LA REDÏwftlON DE CETTE NOTE FERONT L'OBJET D'UN 
CORRIGENDUM, QUI SERA DISTRIBUE PEU AVANT LA REUNION DU CONSEIL. LES 
RENSEIGNEMENTS PORTANT fUR Uk PERIODE PRECEDENTE DE SIX MOIS (OCTOBRE 1986-
MARS 1987) SONT REPRODU\TSflANS LE DOCUMENT L/6205 QUI EST UNE VERSION 
REVISEE DE LA NOTE ET^BLIïTPAR LE SECRETARIAT POUR LA DERNIERE REUNION 
SPECIALE DU CONSEI 

6. A LA REUNION SPECIALE DU CONSEIL, LE DIRECTEUR GENERAL PRESENTERA UN 
RAPPORT SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX DES GROUPES SPECIAUX. 

7. A LA SUITE DE LA REUNION SPECIALE, LE CONSEIL TIENDRA UNE REUNION 
ORDINAIRE. LES POINTS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR DE 
CETTE REUNION SERONT INDIQUES DANS UN AUTRE AEROGRAMME. 

8. LES MEMBRES DU CONSEIL ET LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, AINSI QUE 
LES GOUVERNEMENTS ET ORGANISATIONS INTERNATIONALES AYANT LE STATUT D'OBSER
VATEUR, SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS D'ICI 
AU LUNDI 9 NOVEMBRE. 

87-1669 

A. DUNKEL 


